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-79-
que jamais en face de la Situation politique actuelle. Voudrions-nous ne
pas tenir compte de cette circonstance et aller meme jusqu'ä prendre
un mouvement retrograde?

L'armee suisse ne se verra pas decue dans son attente, et les hauts
Conseils legislatifs de la Confederation trouveront les voies et moyens
pour retablir l'equilibre financier sans nuire ä la force defensive de
notre pays.

Agreez, Monsieur le President et Messieurs, Tassurance de notre haute
consideration.

Berne, le 2 fevrier 1878.
Au nom de l'assemblee des delegues de la Societe suisse des officiers,

Le comite central :

Le President, Le Secretaire,
Vigier, lieut.-colonel. Stampfli, lieutenant.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Du Conseil federal. 8 janvier. Ordonnance concernant la nomination
et la promotion des officiers et sous-officiers. Brochure de 25 pages, soit
33 articles, avec 5 tableaux-formulaires.

Die Departement militaire suisse. — N° 25/3 du 1er fevrier. Notifie que
dans ses seances des 25 et 29 janvier ecoule, le Conseil federal a nomme
au grade de capitaine dans le corps de l'etat-major general 14 officiers
(voir nominations dejä donnees).

— N° 26/33, 4 fevrier. Informe que dans sa seance du l°r courant, le
Conseil federal a confie le commandement de la lre division de l'armee
ä M. le colonel d'artillerie Ceresole, Paul, ä Lausanne, en remplacement
de M. le colonel Philippin, qui n'a pas accepte sa nomination. (')

— N° 60/3, 4 fevrier. Huit questions soumises aux colonels divisionnaires

concernant les inspections d'armes.

— N° 66/15, 5 fevrier. Demande aux cantons jusqu'ä fin fevrier un
rapport sur l'execution de la defense faite par les circulaires des 13
novembre 1875 et 31 mars 1876 de delivrer des armes ä repetition ou de
petit calibre se chargeant par la culasse ä d'autres personnes qu'ä la
troupe.

— N° 12/2, 7 fevrier. En date du 1er fevrier, l'artillerie de position est
composee et numerotee ä nouveau comme suit:

Ire division : Cie n° 8, 9 et 10.
II"- » » 2 et 3.
IIP » » 4 et 7.
IV » »1,5 et 6.

(') A l'occasion de ces nominalions, criliquees par divers journaux, ceux-ci ont
avance des fails errones qu'il n'esl pas inutile de rectifier.

On a dit que M. Philippin avait ete nomme sans avoir ete presenlö par les
divisionnaires. C'est une erreur.

On demande pourquoi M. Ceresole a passe sur le dos d'officiers plus anciens que lui,
notamment de M. le colonel-brigadier Grand?... Ces journaux oublienl qu'ils ont
annonce eux-mömes la demission de M.le colonel Grand comme donnee le 6 decembre

1877. Le fait est qu'apres les demissions ronstalees, M. Ceresole se trouvait
en tele, par l'anciennete, des colonels disponibles de la Suisse romande, et qu'il n'y
a eu, dans sa nomination, ni faveur ni passe-droit.
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